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1. Introduction

 Travail prévu par l’accord de coalition de 2018

 Actualisation nécessaire suite à :
 Nouveaux objectifs capacitaires otaniens de 2021

 Bouleversement profond de la stabilité politique et sécuritaire mondiale

 Objectif du gouvernement d’atteindre un effort de défense de 1% vers 2028

 Boussole stratégique de l’UE en matière de sécurité et de défense (2022)

 Concept stratégique de l’OTAN de 2022

 Réalisée par la Direction de la défense et l’Etat-Major de l’Armée 

 Versions française et anglaise
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2. Lignes directrices 2035

1. Résumé exécutif

2. Pourquoi une actualisation

3. Evolution de la situation internationale et les implications

4. Finalités de la politique de défense du Luxembourg

5. Principes structurants de la politique de défense du Luxembourg 

6. Objectifs à atteindre

7. Axes prioritaires du développement capacitaire

8. Efforts additionnels et complémentaires

9. Défis
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Pourquoi une actualisation

 Contexte, cadre et orientations de la politique de défense

 Références OTAN et UE de 2022 : concept stratégique et boussole 
stratégique

 Objectif national d’un effort équivalent à 1% du PIB à l’horizon 2028

 Projet de loi pour nouvelle loi-cadre de l’Armée en procédure 
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Evolution de la situation internationale et implications 

 Tendances sous-jacentes influençant la politique de défense
• Contestation de l’ordre international fondé sur le règles et érosion des normes

• Impact de la technologie

• Risques sécuritaires liés aux changements environnementaux

 Menaces
• Conventionnelles et nucléaires

• Asymétriques et hybrides

• Cyber

 Appréciation de l’environnement stratégique
• Guerre d’agression russe contre l’Ukraine et politique chinoise assertive

• Menaces conventionnelles = point focal

• Nouvelles formes de menaces: Emerging Disruptive Technologies (EDT), Lethal Autonomous 
Weapons Systems (LAWS)

• Impact de la crise climatique et environnementale

• Besoin de transformations et d’objectifs stratégiques adaptés
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Finalités de la politique de défense du Luxembourg

 Promotion de nos valeurs à l’échelle mondiale

 Préservation des intérêts essentiels de sécurité 
du Luxembourg à travers le système multilatéral 
basé sur le droit international

 A travers la Défense, dans son ensemble, le 
Luxembourg: 
• apporte sa part à la réponse globale de l’UE, l’OTAN, l’ONU et 

l’OSCE face aux défis de sécurité et de défense 

• contribue à la posture de dissuasion et de défense, essentielle 
pour préserver la paix, et au partage équitable du fardeau

• soutient des mesures de confiance et de sécurité (OSCE)

• contribue à une approche intégrée nationale
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Principes structurants de la politique de défense

 Solidarité

 Autonomie décisionnelle

 Partenariat transatlantique

 Adaptabilité et spécificité militaire

 Partenariats et mutualisation des ressources (« pooling & sharing »)

 Engagement pour la société luxembourgeoise

 Politique étrangère et de sécurité des « 3D » – diplomatie, défense, 
développement

8



Objectifs à atteindre 1/2

 Développer des capacités, tout d’abord des forces

 Evolution possible des objectifs en fonction de l’environnement sécuritaire et des ressources humaines

 Sur le plan:

• Organisationnel:

 Augmentation des effectifs

 Développement des capacités (communication, commandement, soutien, formation, entrainement et simulation)

• Capacitaire:

 Politique de développement capacitaire saine pour augmenter réactivité, puissance, résilience et opération en réseau

 Double usage

• Opérationnel:

 Contribution aux opérations pour le maintien de la paix et aux missions de prévention ainsi que de gestion de crise

 Contribution aux exercices et déploiements pour renforcer la posture de dissuasion et de défense sur territoire de l’Alliance

 Contribution aux forces de réaction rapide

 Assurer l’exécution des missions nationales et renforcement de la résilience

 Contribuer à des engagements de prévention de conflits et de stabilisation

 Contribuer à des opérations de secours et d’aide humanitaire
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Objectifs à atteindre 2/2

 Effort de defénse: 
• augmentation substantielle vers 1% du PIB au 

plus tôt à l’horizon 2028

• 2% de l’effort de defénse dédiés à la recherche 
et au développement dès cette année

 Prévention des risques sécuritaires liés 
aux changements environnementaux
• Réduire d’au moins 45% les émissions de gaz à 

effet de serre vers 2030 et viser « net zero » 
vers 2050

• Contribuer au « climate change and security
action plan » de l’OTAN et mise en œuvre du 
Plan national intégré en matière d’énergie et 
de climat (PNEC)

 Approfondir la multinationalisation

 Soutenir la recherche et l’industrie 

 Accroître le taux de féminisation
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Axes prioritaires du développement capacitaire 1/4

 Terre:

• Développement des capacités de reconnaissance terrestres

• Accent sur mise en place et l’exploitation conjointe de l’objectif du 
bataillon binational de reconnaissance de combat médian, en 
coopération étroite avec FRA, et un renforcement d’une centaine 
de personnels pour l’Armée

• Réintégration des capacités antichar à moyenne portée

• Introduction de nouvelles capacités de reconnaissance

 contrôleur aérien avancé 

 contre drones

 protection contre les munitions rôdeuses

• Evolution et remplacement des drones tactiques et capacités de 
purification d’eau actuelles

• Capacité de déminage conformément aux exigences OTAN

11



Axes prioritaires du développement capacitaire 2/4

 Air:
• Axe significatif pour croissance de l’effort de défense et de 

contributions opérationnelles à haute valeur ajoutée

• Capacités stratégiques A400M et MRTT

• Plates-formes plus légères à envisager dans cadre Benelux ou FNC

• Remplacement des AWACS par AFSC 

• Maintien du soutien substantiel à AGS (drones stratégiques de 
l’OTAN), ainsi que des capacités ISR aériennes maritimes et 
d’évacuation médicales contractées

• Étude d’opportunités de:

 Renforcement de la défense anti-aérienne (anti-access/area denial) dans 
cadre multinational

• Contribution aux capacités « Search and Rescue » sur base de la 
plate-forme H145M
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Axes prioritaires du développement capacitaire 3/4

 Espace:

• Mise en œuvre de la stratégie sectorielle de 2022

• Poursuite:

 des activités de communications satellitaires sécurisées (WGS, GovSat,…)

 du développement des capacités de communications déployables de l’Armée 
(p.ex missions EUTM Mozambique et MINUSMA)

• Développement du programme « Medium Earth Orbit Global Services » 
(MGS)

• Mise en œuvre et suivi du programme LUXEOSys

• Renforcer coopération en matière de capacités « Space Situational
Awareness »
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Axes prioritaires du développement capacitaire 4/4

 Cyber:
• Mise en œuvre de la stratégie sectorielle de 2021, s’appuyant sur 

la stratégie nationale de cybersécurité

• Objectif à long terme : une des défenses les plus cybersécurisées

• Coopération avec NSPA pour le « Luxembourg Cyber Defence 
Cloud » (LCDC) et la « Cyber Range »

• Coopération Défense et Université du Luxembourg – Projet 
« National Competence Hub in Research in Cybersecurity and 
Cyber Defence »
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Efforts additionnels et complémentaires

 Communication stratégique

 Etats-majors internationaux et 
organismes multinationaux

 Vérification et contrôle de l’exécution 
des traités multinationaux

 Médecine militaire

 Mobilité militaire

 Rénovation des infrastructures 
militaires nationales, NSPA et WSA 
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Défis

Engagement politique sur le long terme, 

horizon stratégique harmonisé avec partenaires, OTAN et 
UE

 Ressources humaines

 Autonomie décisionnelle

 Augmentation de l’effort de défense

 Processus d’anticipation stratégique

 Accès aux technologies de pointe

 Sécurité énergétique et des approvisionnements

 Autonomie européenne de défense et coopération 
UE-OTAN renforcée
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3. Questions et réponses

 Questions?
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